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Le 11 juillet 2018, le 4e Chapitre général de la Fra-
ternité Sacerdotale Saint-Pie X qui se tient jusqu’au 21 
juillet au Séminaire Saint-Pie X d’Ecône (Suisse), a élu 
M. l’abbé Davide Pagliarani Supérieur général, et ses 
deux Assistants généraux, Mgr Alfonso de Galarreta 

et M. l’abbé Christian Bouchacourt, pour 12 ans. 

 
M. l’abbé Davide Pagliarani, est de nationalité 

italienne. Il est âgé de 47 ans. Il a reçu le sacrement de 
l’Ordre des mains de Mgr Bernard Fellay, en 1996. Il a 
exercé son apostolat à Rimini (Italie), puis à Singapour, 
avant d’être nommé supérieur du district d’Italie. De-
puis 2012, il était directeur du Séminaire Notre-Dame 
co-rédemptrice de La Reja (Argentine). 

Le Premier Assistant élu est Mgr Alfonso de Ga-

larreta, évêque auxiliaire de la Fraternité Saint-Pie X, 

de nationalité espanole. Agé de 61 ans, il a été ordonné 
prêtre en 1980 à Buenos Aires, en Argentine, où il a 
longtemps vécu. Il a dirigé le Séminaire Notre-Dame 
Co-redemptrice de La Reja (Argentine), ainsi que la 
Maison autonome d’Espagne et du Portugal. Il fut 2nd 
Assistant de 2002 à 2006. Il résidait jusqu’à présent à 
Genève (Suisse). 

Le Second Assistant général élu est M. l’abbé 
Christian Bouchacourt, de nationalité française. Agé 

de 59 ans, il a été ordonné prêtre en 1986 par Mgr Le-
febvre. Longtemps en poste à Paris, en particulier à 
Saint-Nicolas du Chardonnet, il fut supérieur du district 
d’Amérique du Sud, avant d’être nommé en 2014 supé-
rieur du district de France. 

Monsieur l’Abbé de Jorna, devient supérieur du 
district de France. C’est un heureux retour à ce poste 
que Monsieur l’Abbé de Jorna avait quitté en 1996 pour 
assurer, durant vingt-deux années, la direction du sémi-
naire d’Ecône. 

Prions bien pour nos nouveaux supérieurs, afin 
qu'ils soient fidèles à leur lourde charge dans l'esprit de 
l'Eglise et de sa Tradition. 

Le nouveau supérieur général, après avoir accepté sa 

charge, a prononcé la Profession de foi et le Serment 

antimoderniste. 

Le nouveau Supérieur général et ses deux assistants 

Election du Supérieur Général et des deux Assistants  

de la Fraternité Sacerdotale Saint Pie X. 
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Dans la Bible, au cinquième chapitre du second li-
vre des Rois, l'auteur sacré nous raconte la très touchan-
te histoire de ce chef de l'armée du roi de Syrie. L'écritu-
re nous révèle ses qualités. Naaman, c'est son nom, était 
«un homme puissant et considéré ... mais cet homme 
fort et vaillant était lépreux.» Naaman apprenant qu'en 
Israël se trouvait un prophète ca-
pable de le délivrer de sa lèpre, 
vint se présenter devant Elisée. 
Ce dernier ne se déplaça aucune-
ment. Le prophète lui envoya tout 
simplement un messager pour lui 
dire : «Va, et lave-toi sept fois 
dans le Jourdain; ta chair te re-
viendra, et tu seras pur.» Naaman 
irrité, comme savent l'être les 
hommes de guerre, s'en alla di-
sant: «Voici que je me disais : Il 
sortira vers moi, il se présentera 
lui-même, il invoquera le nom de 
Yahweh, son Dieu, il agitera sa main sur la plaie et déli-
vrera le lépreux. Les fleuves de Damas, l'Abana et le 
Pharphar, ne valent-ils pas mieux que toutes les eaux 
d'Israël? Ne pourrais-je pas m'y laver et devenir pur?» Et 
se tournant, il s'en allait en colère. Alors ses serviteurs 
s'approchèrent pour lui parler, et ils dirent : «Mon père, 
si le prophète t'avait demandé quelque chose de difficile, 
ne l'aurais-tu pas fait? Combien plus dois-tu lui obéir, 
quand il t'a dit: Lave-toi, et tu seras pur.» Naaman se 
rendit à ce sage avis de son entourage, descendit et sept 
fois se plongea dans le Jourdain, selon la parole de 
l'homme de Dieu. Sa chair alors redevint comme la chair 
d'un petit enfant, et il fut purifié. 

Cette belle histoire biblique nous laisse entrevoir 
une partie de la psychologie du bon Dieu. Celui-ci veut 

nous distribuer ses grâces, mais aussi veut notre humilité 
par l'obéissance. Ainsi Il va attacher la distribution de 
ses trésors à des causes secondes, ses ministres et à des 
riens. En effet, qu'est-ce que se présenter devant le mi-
nistre de Jésus-Christ pour recevoir sacrements et béné-
dictions? Qu'est-ce que se laver sept fois dans le Jour-

dain? Qu'est-ce que se présenter au 
confessionnal pour recevoir l'abso-
lution de ses péchés? Qu'est-ce que 
porter la médaille miraculeuse? 
Qu'est-ce qu’aller se baigner dans 
les piscines de Lourdes? ... 
Qu'attend de nous le bon Dieu? La 
Foi, Foi dans sa toute puissance, la 
Foi dans son infinie bonté, la Foi 
dans son infinie mansuétude, la Foi 
d'avoir attaché la dispensation de 
son trésor de grâces à des instru-
ments, à des petits riens. 
Le 29 juin dernier, notre prieuré a 

eu le grand bonheur de voir un de ses fidèles recevoir le 
sacrement de l'ordre. Le prêtre est l'instrument privilégié 
du bon Dieu pour dispenser ses trésors, ses grâces acqui-
ses chèrement sur le bois de la Croix. Que ce soit pour 
nous tous l'occasion de renouveler notre attachement au 
sacerdoce catholique, mais aussi, de faire mieux profiter 
notre âme de "ce don du Sacré-Coeur de Jésus", comme 
nous l'enseigne le Pape Pie XII. 

Le 16 juillet, nous fêtons Notre-Dame du Mont Car-
mel. C'est ainsi l'occasion de faire découvrir, ou de rap-
peler, cette intarissable bienveillance de Dieu pour ses 
créatures, manifestée au travers du scapulaire du Mont-
Carmel. 

Bonnes vacances à tous,  
     Abbé Nicolas Jaquemet + 

Le mot scapulaire vient du latin «scapulae» qui si-
gnifie «épaules». Il désignait à l’origine le vêtement por-
té par certains religieux, par-dessus leur bure, et consti-
tué de deux larges pièces d’étoffe, tombant des épaules 
sur la poitrine et sur le dos. Maintenant, il désigne aussi 
le sacramental constitué de deux petits carrés de tissu, 
reliés par deux cordons ou chaînettes, et portés sur la 
poitrine et le dos. Ce dernier scapulaire est, en fait, la 
réplique miniaturisée et simplifiée du vêtement des reli-
gieux, pouvant être portée par tous, sous les vêtements. 

Le scapulaire de Notre-Dame du Mont-Carmel, fa-
milièrement appelé le «scapulaire brun», nous vient de 
l’Ordre du Carmel.  

Sur le mont Carmel, chaîne montagneuse du nord-
ouest de la Palestine, vivait une communauté de moines 

désireux de continuer une tradition de prière remontant 
au prophète Elie. En raison des persécutions des sarra-
sins, les moines émigrèrent en Europe, mais en 1251, 
l'Ordre connut le risque d'être supprimé parce que très 
persécuté. Alors, son supérieur général saint Simon 
Stock, en poste à Aylesford au sud de l'Angleterre, ne 
cesse de prier la Vierge Marie de sauver son Ordre. 

Répondant favorablement à sa requête, la Sainte 
Vierge lui apparait le 16 juillet, tenant dans la main un 
scapulaire. Elle le lui présente en lui disant : "Mon fils 
bien-aimé, reçois cet habit comme la livrée de ma 
confrérie. C'est un privilège pour toi et pour tout le Car-
mel, une marque de prédestination, une sauvegarde dans 
les dangers, un gage de salut et d'alliance éternelle. Qui-
conque aura le bonheur de mourir avec ce vêtement ne 

La purification de Naaman 

Le scapulaire à travers l'histoire 

 l'habit de Notre-Dame du Mont Carmel 

 Editorial : La psychologie du bon Dieu 



 

souffrira pas des flammes de l'enfer." 
La vision disparait, laissant le religieux dans la joie 

et la paix les plus profondes. L'ordre du Carmel était 
sauvé et pris rapidement place parmi les grands instituts 
religieux. 

Saint Simon Stock est décédé à Bordeaux et enterré 
dans la chapelle de Notre- Dame du Mont Carmel en la 
cathédrale Saint André. 

"Sous le titre de Notre-Dame du Mont Carmel, Ma-

rie est essentiellement celle qui sauve ses enfants de la 
mort, et c'est d'une manière privilégiée au moyen, du 
Scapulaire, ce signe et ce sacramental approuvés par 
l'Eglise, qu'elle accomplit cette œuvre de grâce. C'est ce 
qu'elle a fait - au niveau de la mort temporelle - pour 
l'Ordre du Carmel au XIIIème siè-
cle, c'est ce qu'elle veut faire pour 
tous ses fils et pour tous les chré-
tiens - en ce qui concerne la perte 
éternelle - leur demandant pour ce-
la de se consacrer à elle, notam-
ment par la réception et le port de 
son habit." R.P. Joseph de Ste Ma-
rie. OCD. 

Cette vision de Saint Simon 
Stock eut lieu en 1251, mais ce fut 
surtout à partir du XVème siècle 
que la dévotion au Scapulaire se 
développa de façon remarquable 
auprès des fidèles, après la vulgari-
sation de la "bulle sabbatine".  

En effet, le pape Jean XXII, 
Pape français d'Avignon, eut une vision de Marie pro-
mettant de venir sortir les âmes du purgatoire le samedi 
suivant leur décès, si, lors de leur mort, et durant leur 
vie, elles avaient fidèlement porté le scapulaire de Notre
-Dame du Mont Carmel. À la suite de cette vision, le 
pape Jean XXII publia le 3 mars 1317 la « Bulle Sabba-
tine » accordant ce privilège à tous les porteurs du sca-
pulaire de Notre-Dame du Mont-Carmel.  

Le privilège sabbatin a été confirmé par toute une 
série de documents pontificaux postérieurs et les papes 
ont été très nombreux à encourager la dévotion au Saint 
Scapulaire. 

 
Les privilèges liés au scapulaire 

 
Trois promesses de la sainte Vierge Marie : 
 

1° Préservation des flammes de l'Enfer ; (Si respect de la 
condition n° 1) 
2° Délivrance du Purgatoire le samedi après la mort ; (Si 
respect de la condition n° 2 et 3) 
3° Protection dans les dangers de l'âme et du corps. (Si 
respect de la condition n° 1) 

 
Conditions à réaliser pour jouir de ces privilè-

ges : 
n°1 - Recevoir l'imposition du Scapulaire par un prêtre 
et le porter jour et nuit ; 

n°2 - Garder la chasteté selon son état ; 
n°3 - Réciter chaque jour le petit office de la Très Sainte 
Vierge, ou le Bréviaire, ou, à défaut, observer les jeûnes 
prescrits par l'Eglise et faire abstinence de viande tous 
les mercredis et samedis de l'année (sauf le jour de 
Noël). Tout prêtre qui impose le Scapulaire peut com-
muer ces obligations en une autre œuvre (chapelet quoti-
dien, par exemple). 

NB - On peut imposer le Scapulaire aux enfants, 
après le baptême lors de la cérémonie de consécration à 
Marie, l'enfant devient alors enfant de Dieu et de Marie. 

 
Les papes qui ont confirmé  

les privilèges liés au scapulaire 
 
Le 12 août 1530, le pape Clément 
VII publie une bulle qui fut le com-
mencement d'une série de documents 
pontificaux approuvant et louant 
l'Habit de Marie, et qui confirme dé-
finitivement la Bulle Sabbatine du 
pape Jean XXII (1316) qui promet-
tait la délivrance du purgatoire le 
samedi après le décès, pour ceux qui 
auront porté le Scapulaire du Car-
mel. 
Pour mettre fin aux disputes et 
controverses sur le scapulaire du 
mont-Carmel, Paul V fit proclamer 
en 1613 le texte suivant : "Il est per-

mis aux Pères Carmes de prêcher que le peuple chrétien 
puisse pleinement croire tout ce qui regarde les protec-
tions accordées aux confrères et aux sœurs de l'archi-
confrérie de la Bienheureuse Vierge Marie du Mont Car-
mel : c'est-à-dire que la Bienheureuse Vierge aidera les 
âmes des confrères et des sœurs, décédés dans la charité, 
qui durant leur vie ont porté son habit." 

Le Pape Pie IX (1846-1878) dit : "l'insigne bienfait 
du Scapulaire remis à ce saint (Simon Stock), pour l'uti-
lité non seulement de la famille carmélitaine, mais enco-
re des fidèles qui voudront l'honorer d'une particulière 
vénération avec cet ordre religieux." 

St Pie X (1903-1914) autorise la médaille pour rem-
placer le scapulaire en étoffe, si l'on ne peut faire autre-
ment.  

Benoit XV (1915-1922) dit aux élèves du séminaire 
Pontifical Romain, le 18 juillet 1917 : "…nous voulons 
laisser à tous une parole, une arme commune : la parole 
du Seigneur dans l'Evangile et l'arme du Scapulaire de la 
Vierge du Carmel que vous portez et qui vous vaudra la 
protection de Marie même après la mort." Quelques 
jours plus tard le 28 juillet 1917, parlant à des tertiaires 
du Carmel, Benoît XV les entretient de l'étonnante effi-
cacité du saint habit du Carmel dans l'ordre mystique ou 
moral et il a exhorté chaudement les mères chrétiennes à 
s'éprendre du saint habit et à en répandre l'amour dans le 
cœur de leurs enfants. 

A l'occasion du sixième centenaire du Privilège 



Sabbatin, Pie XI (1922-1939) écrivait le 18 mars 1922, 
juste après son élection : "Nous demandons… de recom-
mander à tous les catholiques qui sont de par le monde, 

la dévotion à la Vierge du Mont Carmel… Nous sommes 
heureux de pouvoir rendre ce témoignage de piété à 

l'admirable Mère de Dieu… et de mettre sous son patro-
nage les débuts de notre Pon-

tificat…"  Et dans une lettre 
adressée aux tertiaires du Car-
mel à l'occasion de leur 
congrès au Brésil le 28 octo-
bre 1922 dit que : "l'Ordre du 

Carmel tend vers cette fin : 

prêcher et diffuser en toutes 

les régions de la terre la très 

haute dignité de la Mère Cé-

leste… et il demande que la 
finalité des travaux du congrès 

soit de faire revivre la piété 

des fidèles envers Notre-Dame 

du Mont Carmel." 

Pour Pie XII (1939-1958), 
extrêmement dévot à la Sainte 
Vierge, le Scapulaire du Car-
mel est une dévotion essentiel-
le. "Le scapulaire comme vête-
ment de la Vierge, est le signe 

et le gage de la protection de 

la Mère de Dieu ; mais que 

ceux qui portent cet habit ne 

pensent pas toutefois qu'ils 

obtiendront le salut éternel 

moyennant la paresse de 

l'apathie spirituelle ; l'Apôtre 

recommande en effet : 

"Travaillez à votre salut avec 
crainte et tremblement" Phi-
lip. II, 12. 

C'est durant son Pontificat, en 1950-1951, qu'ont eu 
lieu à Rome et dans le monde entier, en particulier à 
Bordeaux, les très grandes fêtes pour le 7ème centenaire 
de l'apparition de N.D. du Mont Carmel à Saint Simon 
Stock (16 juillet 1251). 

Pie XII va écrire une lettre le 11 février 1950, fête 
de N.D. de Lourdes, précisant que le Scapulaire de N.D. 
du Mont Carmel est un acte de consécration au très saint 
cœur de la Vierge Immaculée : "... que tous reconnais-

sent dans ce mémorial de la Vierge un exemple d'humili-

té et de chasteté, qu'ils voient un abrégé de la modestie 

et de la simplicité dans la forme ingénue de son habit, 

dans cet habit qu'ils revêtent jours et nuits, qu'ils trou-

vent surtout, évoquées par un éloquent symbole, les 

prières par lesquelles ils invoquent le secours divin; 

qu'ils possèdent enfin en lui la consécration au très 

Saint cœur de la Vierge Immaculée que nous recomman-
dions récemment encore. Et cette très bonne Mère ne 

manquera pas certainement d'intercéder auprès de Dieu 

pour que ses fils qui expient leurs fautes au Purgatoire 

obtiennent le plus vite possible l'éternelle patrie selon la 

tradition du privilège sabbatin, ainsi qu'on l'appelle." 
 

Le scapulaire et Fatima 
 
La demande de porter le scapulaire ne figure pas 

dans les demandes orales de 
Notre-Dame. Mais elle a bien 
été faite le 13 octobre, lors de la 
sixième apparition. En effet, à 
la fin de l’apparition, la Sainte 
Vierge apparût sous les traits de 
Notre-Dame du Mont Carmel, 
comme elle l’avait annoncé lors 
de l’apparition précédente, et 
elle tenait un scapulaire à la 
main.  
Plusieurs fois, sœur Lucie insis-
ta sur l’importance du scapulai-
re, notamment le 15 octobre 
1950 au père Rafferty : 

 
— Notre-Dame, lui dit Lucie, 
tenait le scapulaire en ses mains 
parce qu’elle veut que nous le 
portions. 
— Dans beaucoup de livres sur 
Fatima, fit remarquer le père 
Rafferty, les auteurs ne men-
tionnent pas le scapulaire lors-
qu’ils présentent le message de 
Fatima. 

— Ah ! Qu’ils ont tort, s’écria la 
voyante, le scapulaire est le si-

gne de notre consécration au 

Cœur Immaculé de Marie. 
Le père Rafferty voulant savoir 

si les dirigeants de l’Armée bleue avaient raison d’insis-
ter sur le port du scapulaire, sœur Lucie répondit : 

— Oui, cette pratique est indispensable pour ac-

complir les requêtes de Notre-Dame de Fatima. 
— Diriez-vous que le scapulaire est aussi indispen-

sable que le rosaire ? 
— Le scapulaire et le rosaire sont inséparables. 
En effet, l’habit marque l’appartenance de celui qui 

le porte à la personne de qui il l’a reçu et, en retour, de 
la protection de cette personne. Ainsi, dans toute armée, 
l’engagement à servir entraîne le port d’un uniforme. De 
même, l’adhésion à certaines corporations conduit au 
port d’un habit particulier : avocats, académiciens, ... De 
la même façon, le scapulaire manifeste, de la part de ce-
lui qui le porte, l’appartenance à Marie et, de la part de 
Notre-Dame, l’engagement à le secourir en toute occa-
sion, particulièrement à l’heure de la mort. 

Le port du scapulaire est un acte très simple qui 
n’exige qu’un petit effort, celui de se le faire imposer 
par un prêtre, puis de le porter constamment sur soi. 
Malheureusement, cette pratique  est souvent délaissée... 

Saint Simon Stock reçoit  

le scapulaire des mains  

de Notre-Dame 



Chronique du prieuré et de son école 

Mardi 8 mai : Avec les enfants de l’Ecole, nous faisons la procession des Rogations pour les aider à acquérir l’es-
prit liturgique et demander de bonnes récoltes à Dieu pour cette année.  
 
Dimanche 13 mai : De nouvelles fidèles se présentent à la chapelle de Troyes ; il s’agit de réfugiées irakiennes, ca-
tholiques de rite chaldéen. Nous sommes heureux de les accueillir, d’autant plus qu’elles habitent dans le quartier de 
la chapelle.  
 
Samedi 19 mai : Le grand pèlerinage de Chartres à Paris bénéficie d’un temps clément. Les pèlerins de notre région 
sont plus nombreux que les années précédentes, ce qui permet presque de remplir le car du retour.  

Samedi 26 mai : Mgr de Galarreta confirme 16 enfants et adultes et célèbre en-
suite une messe solennelle dans la chapelle de Reims. A la sortie, il a l’occasion 
de parler avec une famille qui a quitté l’Argentine il y a quelques années à cause 
de l’archevêque de Buenos-Aires qui était très moderniste !  
 

 

 



Dimanche 27 mai : Après plusieurs années sans baptême à Charleville, nous avons la joie d’accueillir de nouveaux 
fidèles et de baptiser un enfant qui était atteint d’une maladie rare à sa naissance et dont les parents se sont battus 
pour le sauver alors que les médecins voulaient le laisser mourir. Dans l’après-midi, plusieurs fidèles de nos chapel-
les assistent à un beau concert de polyphonie sacrée donné par l’ensemble vocal de Bailly dans la belle église de 
Seuil à l’occasion du centenaire de la grande guerre et de la reconstruction de l’église qui s’en est suivie. Quelle joie 
de voir ce que les jeunes de la Tradition sont capables de faire (et de voir aussi les fruits de l’éducation chrétienne 
des bonnes familles et des écoles vraiment catholiques puisque M. l’abbé Lorber a connu plusieurs choristes quand 
ils étaient petits !).   
 

Jeudi 31 mai : La procession du Saint-Sacrement se fait modestement à Prunay avec tous les enfants de l’école et 
quelques parents venus assister à la messe chantée pour l’occasion. Le soir, nous réunissons toutes les institutrices 
(titulaires et remplaçantes de cette année !) pour les remercier de leur dévouement par un bon repas. 
 

Dimanche 3 juin : Lors de la solennité de la Fête-Dieu, trois enfants ont le grand bonheur de faire leur première 
communion après s’être bien préparé ces dernières semaines.  

 

Jeudi 7 juin : La sortie de fin d’année 
de l’école St Rémi nous emmène au Parc 
Argonne découverte pour un ensemble 
d’animations très intéressantes : la vie de 
la meute des loups du parc avec le repas 
des loups, la visite de la ferme avec les 
animaux de la basse-cour, un spectacle 
d’oiseaux et rapaces en vol libre, la visite 
de «Nocturnia» permettant d’observer 
les animaux nocturnes en activité, une 
présentation d’insectes et d’animaux in-
solites par les soigneurs animaliers. Les 
enfants peuvent terminer par un grand parcours de trampolines installés dans les arbres, 
qui leur permet de sauter et de s’amuser (en toute sécurité) pendant plus d’une heure.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vendredi 8 juin : De passage dans la région, M. l’abbé Putois célèbre la messe à Reims et nous gratifie d’une pas-
sionnante conférence sur l’évolution du catéchisme au XX° siècle, à partir des études qu’il a menées sur ce sujet du-
rant plusieurs années.  
 

Dimanche 10 juin : La kermesse annuelle du prieuré et de l’école connaît une grande réussite : le bon Dieu nous a 

gratifiés d’un temps superbe, plus de 120 personnes sont présentes au repas, les différents stands et animations ont 
vu de nombreux joueurs et participants, la tombola a fait plus d’une centaine de gagnants, les enfants de l’école ont 
présenté leurs spectacles en fin de journée, le bénéfice total est en hausse par rapport aux années passées ! Un im-
mense merci à toutes les personnes qui se sont dévouées pour le succès de cette journée, spécialement au groupe de 
jeunes qui ont servi le repas, préparé et rangé toutes les affaires.  
 

Lundi 11 juin : Pendant que les élèves de CM 2 passent le concours inter-écoles, M. l’abbé Lorber se rend à l’Etoi-
le du Matin pour aider M. l’abbé Gaspard à prêcher une retraite de St Ignace. Il reviendra avec une belle statue de 
Ste Thérèse de l’Enfant-Jésus pour notre chapelle de Charleville.  
 

La sortie de classe, c'est trop bien, 

mais trop fatigant! 

Les spectateurs  

La vedette  



Lundi 25 juin : En prévision des travaux de carrelage qui vont être faits au mois de juillet dans deux salles de clas-
se, nous passons la journée avec les enfants à vider les deux salles et à ranger toutes les affaires dans la grange. Cela 
permet en même temps de faire un bon rangement et de se débarrasser de certaines affaires qui ont été accumulées 
avec le temps !  
 
Mardi 26 juin : L’année scolaire se termine avec une cérémonie d’engagements dans la Croisade Eucharistique 
(avec trois nouveaux pages et cinq nouveaux croisés) et la remise des prix qui réserve toujours quelques surprises 
avec certains élèves qui ont très bien travaillé durant cette année et sont ainsi récompensés des efforts qu’ils ont 
fournis. Avant la dispersion des familles, M. l’abbé Lorber annonce son départ de Prunay puisque, en raison de ses 
problèmes de dos, il ne peut plus assumer les très nombreux kilomètres qu’il faut faire pour assurer le ministère 
dans toute la région. La destination annoncée de Gastines a changé et il rejoindra finalement le prieuré St François-
Régis à Unieux (près de Saint-Etienne).  
 
Vendredi 29 juin : Ordination sacerdotale de Monsieur l'Abbé Tassot à Ecône. Un bon nombre de fidèles des Ar-
dennes et de la Champagne avait fait le déplacement, afin d'entourer Monsieur l'Abbé Tassot et sa famille. 

Première Messe à Annelles le 7 juillet. 

Monsieur l'Abbé Tassot à l'autel  

pour la première fois le 30 juin. 

La famille Tassot  

bénite 

par Saint Pie X. Première Messe 

 à Ecône le 30 juin. 

L'imposition des mains 

est matière du sacre-

ment de l'ordre.  

Sacerdos in aeternum.  

Promesse d'obéissance. 

Vendredi 29 juin 2018, 9h00,  

le compte à rebours est à zéro. 

Merci mon Dieu. 



Attention : Ces horaires étant soumis à de possibles variations, il est préférable de consulter les annonces de la semaine 

ou de se renseigner par téléphone au 09 54 00 86 29. Merci de votre compréhension. 

Messes dominicales 

 & Jours de fêtes d’obligation  

Reims (51) 
Eglise  

Notre Dame de France 
 8, rue Edmé Moreau  

(03 26 61 70 71) 
 
 

   
Confessions : 9h30 

Messe : 10h00 
 

Sauf juillet et août : 
Confessions : 10h45 

Messe : 11h15 

Charleville (08) 
chapelle Saint-Walfroy  

 20, rue de Clèves 
(03 26 61 70 71)  

Confessions : 9h30 
Messe : 10h00 

 

Sauf juillet et août : 
Confessions : 8h15 

Messe : 8h45 

Troyes (10) 
Chapelle Saint-Bernard 

28, rue des Prés l’Evêque 

 
Confessions : 17h30 

Messe : 18h00 

Saint Quentin (02) 
Chapelle 

 de l’Immaculée Conception  
 38, rue des Patriotes  

(03 23 61 27 72) 

 
Confessions : 10h15 

Messe : 10h45 

Le Hérie la vieville (02) 
Cours  

Notre-Dame des Victoires  
rue du Château  
(03 23 61 00 83) 

Confessions : 8h00 
Messe : 8h30 

Messes en Semaine pendant l’année scolaire 

Intentions Croisades 

Croisade 

 Eucharisti-

que 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Croisade 

du Rosaire 
 

Juillet 2018 : Les vocations sacerdotales 

et religieuses. 

 

Août 2018 : Réparer les blasphèmes 

contre le Cœur Immaculé de Marie. 
 

Septembre 2018 : La jeunesse et les éco-
les catholiques  

 

Juillet 2018 :  Pour la paix dans le monde 

par Notre Dame du Rosaire.  

 

Août 2018 : Pour la fidélité des catholiques 

aux promesses de leur baptême. 

 

Septembre 2018 : Pour la sanctification 

des enfants et des jeunes 

 

Tous les vendredis : 
Pour la conversion des Musulmans 

 LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

Reims  Confessions : 
18h00 

Messe : 
18h30 

  Confessions : 
18h00 

Messe : 
18h30 

Confessions : 
10h30 

Messe : 
11h00 

Prunay Messes : 
7h15 

11h15 

Messe : 
8h30 

Messes : 
7h15 

11h15 

Messes : 
7h15 

11h15 

Messe : 
7h15 ou 
11h15 

 

Quelques dates à retenir 

Rentrée de l'école Saint Rémi : le jeudi 6 septembre. 

La Vierge noire  

de Liesse. 

Pèlerinage de rentrée :  le samedi 22 septembre à No-
tre-Dame de Liesse. 

Mardi 26 juin : Cérémonie d’engage-
ments dans la Croisade Eucharistique. 


